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TROISIEME CONCOURS 
 
 
 

Série de questions portant sur l’organisation et le fonctionnement 
des collectivités territoriales 

 
 
 
 

Durée : 45 min        Coefficient : 2 
 
 
 
 
Répondez aux cinq questions suivantes, au moyen de développements construits 
(il n’est pas obligatoire, pour autant, de recourir à un plan académique 
matérialisé). 
 
 
 
1 – En quoi consiste le contrôle de légalité ? 
 
 
2 – Comment sont élus les conseillers municipaux dans les communes de 3 500 habitants et 

 plus ? 
 
 
3 – Quelle est l’intervention des collectivités territoriales dans le domaine de l’action sociale ? 
 
 
4 – Quelles sont les compétences de la région ? 
 
 
5 – Quelles sont les ressources de la commune ? 
 
 


